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Message de la présidente

J'espère encore une fois que vous avez tous passé un bel été. J'ai été particulièrement heureuse de voir que
vous avez été nombreux à participer cette année à notre fameux tournoi de pêche – vous trouverez dans ce
bulletin les faits saillants de ce tournoi. C’est avec regret que nous n’avons pu tenir la Régate « Esprit du
lac » mais nous espérons pouvoir l’organiser l’été prochain. Tel que mentionné dans le Bulletin printemps
2023, j’avais la ferme intention de céder ma place en tant que présidente mais j’en ai décidé autrement
puisque personne ne veut ma place, et notre lac et ses résidents me tiennent trop à cœur pour vous laisser
tomber donc….

Notre assemblée générale annuelle a eu lieu le 17 juin 2023 – vous trouverez le procès-verbal de l'AGA
ainsi que les états financiers 2022 à la fin de ce bulletin.

Je profite de cette occasion pour remercier tous ceux qui ont payé leur adhésion. À la fin novembre, nous
avions atteint près de 150 membres ; vous pouvez encore y adhérer pour 2023 si vous ne l’avez pas encore
fait. Mille MERCIS à tous pour votre soutien continu.

Veuillez indiquer dans votre calendrier 2024 les dates suivantes :

● Activités hivernales sur le lac : hiver 2024 – nous prévoyons, si la température le permet, aménager
des pistes autour du lac pour du patinage, de la raquette, du ski de fond, de la bicyclette ou tout
simplement de la marche

● L’assemblée générale annuelle 2024 : le samedi 22 juin au Centre communautaire Ste-Sophie
d’Aldfield à compter de 10h00

○ Nota : notre Constitution a été amendée pour changer le quorum aux assemblées des
membres de 25 membres à 20 membres représentant 15 propriétés sur ou près du lac.

● La Régate Esprit du lac Sinclair : à confirmer
● Le tournoi de pêche : le dimanche 4 août



Obtenez plus d’informations dans les courriels ultérieurs, sur notre site web www.lacsinclair.ca,
notre page Facebook https://www.facebook.com/lacsinclairquebec, et sur notre babillard à
l'angle du Chemin Cléo Fournier et du Chemin Bernier / Chemin du Lac Sinclair.

Vous trouverez dans ce bulletin les informations suivantes :

● Information sur la qualité de l’eau
● ABV des 7 (Agence de bassin versant des 7)
● Feux de joie en saison sèche
● Rapport du Tournoi de pêche

Votre Comité exécutif :
Jocelyne Alain – Présidente, jocelyne2855@gmail.com, chalet 819-456-3589
David Hallman - Président sortant de charge, david_k_hallman@hotmail.com, 819 456-4474
Mark Farrell - VP et directeur, Environnement, mfarrell@inspiredevelopments.ca, 819-456-1041
Kathryn Ann Hill – Secretary, kathrynann.hill@gmail.com
Colin Chesterman – Trésorier, Chestecc@sympatico.ca, chalet 819 456-2939
Megan Farrell - Directrice, Analyse de l'eau, Événements sociaux et spéciaux,
megan_gallagherfarrell@yahoo.ca
Luc Vézina - Directeur, Site Web, luc.vezina@gmail.com
Craig Bater - Directeur, Projets spéciaux, baterc@gmail.com

Nos autres précieux bénévoles :
Yvon Prégent et Louise Bellefeuille-Prégent - Secrétaire de l’adhésion
Roger Smith - Vérification du rapport financier
Chantal Vaillancourt Scott - Mesure du niveau d'eau
Kevin Scott – Mesure de la clarté de l’eau

L’Association tient à remercier les Municipalités de La Pêche le Canton de Low pour la subvention
annuelle ; ce soutien financier est grandement apprécié. De plus, l’Association remercie le Centre
communautaire pour sa précieuse collaboration à notre programme de station de lavage de
bateau et de l’entreposage de l’équipement.

Je vous souhaite à tous un très bel hiver, sécuritaire et en santé, et j'espère que nous vous
reverrons sur la glace cet hiver.

Jocelyne Alain
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Questions liées à l’eau du lac

Les tests d'eau pour les niveaux d'E-coli ont été effectués le 6 juin et le 13 août de cette année sur
30 sites standardisés autour de l'ensemble du lac. Les résultats de tous les tests sont présentés
dans le graphique sur cette page, mesurés en particules d'e-coli pour 100 ml d'eau. La directive
du Québec pour une eau de baignade sécuritaire est de 200 particules par 100 ml, tandis que
celle de l’Ontario est de 100 particules par 100 ml. Vous constaterez que les résultats sur tous les
sites testés au printemps et à l’automne étaient bien inférieurs à ces lignes directrices. Les
niveaux d’E-coli continuent d’être très faibles dans le lac année après année, ce qui est très
encourageant. Chacun peut continuer à faire sa part en n'utilisant pas de savons ou de
shampoings dans le lac, en maintenant une zone tampon végétale naturelle sur votre rive et en
lavant les bateaux ou véhicules nautiques qui ont visité un autre plan d'eau.

D'une année à l'autre, aucun changement significatif ou notable entre août 2022 et août 2023, ni
les mesures de juin 2023 par rapport à août 2023.

Cette année encore, l'Association a participé à un programme provincial d'analyse de l'eau qui
vise à évaluer la qualité et la clarté de l'eau dans le plus grand nombre possible de lacs du Québec.
Des échantillons ont été collectés à la mi-juin, en juillet et en août et envoyés à la province de
Québec pour des tests axés sur les niveaux de chlorophylle, de phosphate et de carbone, qui sont
les principaux moteurs de la clarté de l'eau et de la croissance des algues.



Bouées de sécurité

24 sites autour du lac sont balisés par des bouées de sécurité jaunes. Cet automne, nous avons
utilisé de petits pare-chocs flottants blancs pour soutenir les chaînes pendant l'hiver. Nous avons
également installé du nouveau matériel sur les chaînes pour permettre un clic facile sur les
bouées au printemps et à l'automne. Assurez-vous de rester à au moins 30 mètres de toutes les
bouées lorsque vous naviguez sur le lac. Les bouées sont ancrées avec des parpaings, mais un
sillage important provenant d'un bateau roulant trop près peut facilement déloger la bouée et
l'éloigner du rocher dont elle était censée avertir les plaisanciers, ce qui entraîne une situation
dangereuse. Il y a également eu quelques cas cet été où des individus ont utilisé les chaînes des
bouées pour s’ancrer, ce qui a délogé les bouées et laissé les rochers sans marque. Veuillez ne pas
toucher les chaînes et ne pas les utiliser à cette fin.



Niveaux d'eau

Le graphique ci-dessus compare les mesures hebdomadaires du niveau d'eau prises au même
endroit du lac au cours des cinq dernières années. Plusieurs facteurs ont un impact sur les
niveaux d’eau, notamment la fonte hivernale, la quantité de précipitations et l’intensité de la
chaleur. Un grand merci à Kevin Scott et Chantal Vaillancourt qui gèrent cette démarche au nom
de l'Association du lac.

L’année 2023 a connu les niveaux d’eau printaniers les plus élevés depuis 5 ans (87 cm) par
rapport au niveau d’eau le plus bas en 2023 (48 cm). La fin de saison 2023 a connu le deuxième
niveau d'eau le plus bas en 5 ans (36 cm) par rapport à 2019 avec une lecture d'eau élevée de
seulement 27 cm.



Utilisation de produits de savon, de pesticides et d'engrais

Il est recommandé d'utiliser des produits biodégradables qui se dégradent en moins de 30 jours
comme La Parisienne, Biovert ou Attitude. Ces produits sont sans phosphate. Les produits
contenant du phosphore augmentent le niveau de chlorophylle dans le lac, ce qui entraîne une
croissance accrue des algues et des plantes et une réduction des niveaux d'oxygène pour les
poissons. Pour les propriétaires possédant des pelouses proches des rives du lac, veuillez-vous
abstenir d'utiliser des pesticides et/ou des engrais car ces produits contiennent du phosphore et
des nitrates qui nuisent à la qualité de l'eau du lac. Il est recommandé de conserver une zone
tampon de deux mètres de végétation naturelle entre votre pelouse et la rive du lac.



Réunion des associations des lacs de La Pêche

Un certain nombre de comités exécutifs d'associations de lacs de divers lacs de La Pêche se
réunissent chaque année à l'automne pour discuter d'enjeux communs et partager des
informations sur nos lacs. Il y a maintenant 14 lacs qui participent à ce forum de discussion. Ce
groupe s'est réuni le 7 octobre dernier lorsque nous avons reçu une excellente présentation de
Marion DUFLOS, directrice générale de l'ABV des 7. L'ABV des 7 (Agence de bassin versant des 7)
est un organisme à but non lucratif créé en 2009 et l'un des 40 bassins versants organismes
reconnus par le ministère de l'Environnement du Québec. L'ABV des 7 vise à promouvoir une
meilleure gouvernance de l'eau et des milieux associés dans les bassins versants de 7 rivières de
l'ouest du Québec. Ils visent à améliorer l'éducation et la coordination des parties prenantes et
entreprennent également directement divers projets pour aider les municipalités, les résidents,
les agriculteurs et les associations de lacs.

Ils travaillent sur de nombreux problèmes environnementaux, notamment les zones humides, les
espèces exotiques envahissantes, les espèces menacées et vulnérables, les habitats fauniques et
végétaux ; et de nombreux problèmes de sécurité, notamment les inondations, les glissements de
terrain, l'érosion, les barrages de castors et le changement climatique. Ils travaillent également
sur de nombreuses questions de quantité et de qualité de l'eau et sont en train d'élaborer un
nouveau plan directeur de l'eau pour mars 2024. Celui-ci inclurait la qualité des eaux
souterraines, la qualité des eaux de surface et la pollution (pesticides, plastiques, produits
pharmaceutiques, stations balnéaires).

Madame Duflos a expliqué que leurs enjeux prioritaires dans notre zone en 2023 sont :
● Inondations des zones sensibles
● Présence d’espèces exotiques envahissantes
● Destruction et/ou dégradation de la qualité des zones humides et des milieux aquatiques
● Mauvaise qualité de l'eau (de surface et souterraine)



● Dégradation ou perte d'habitat faunique
● Problèmes d'approvisionnement en eau (quantité d'eau)

Une grande partie de leurs travaux actuels sur les espèces exotiques envahissantes concernent les
projets sur le myriophylle à épi.

L’ABV des 7 a entrepris un projet majeur pour la CCN du Lac Philippe, déposant 8 600 m² de toile
de jute au cours des deux dernières années. Il s’agit d’un projet majeur nécessitant divers permis
et plongeurs professionnels. Un projet de cette envergure coûte très cher, mais il semble très
efficace pour supprimer le myriophylle. Il n'y a pas encore de rapport officiel, mais nous nous
efforcerons d'en obtenir une copie lorsqu'il sera publié, si CCN est d'accord.

Madame Duflos peut être contactée au : Marion Duflos, M. Env. et DD
Directrice Générale,
Agence de bassin versant des 7
Téléphone : (819) 771-5025
Courriel : marion.duflos@abv7.org

La présentation de Madame Duflos a donné lieu à une discussion sur ce que nous pouvons faire
dans nos propres lacs pour lutter contre le myriophylle à épi. Cela a été identifié comme un
problème très grave dans de nombreux lacs de cette région, même si, à notre connaissance, aucun
myriophylle à épi n'a encore été signalé dans le lac Sinclair.

mailto:marion.duflos@abv7.org


Certains représentants de l'association des lacs ont déclaré qu'il existe maintenant un règlement
québécois permettant à un propriétaire de « bâcher » (déposer) jusqu'à 75 mètres carrés de toile
de jute devant la propriété d'un particulier, sans avoir besoin de permis. Voici un lien vers la
réglementation applicable.

Il a également été question de contrôler le myriophylle en le coupant ou en l'enlevant. Madame
Duflos a recommandé de l'arracher par les racines plutôt que de simplement le couper.

Une source de kits de toile de jute a été identifiée et apparemment un prix réduit est disponible
pour les commandes en grande quantité.

L'accent a été mis sur l'importance du « timing ». Pour éviter d'endommager la ponte des
poissons, il faut attendre après le 15 juillet, voire le 15 août, pour enlever le myriophylle ou
installer des bâches en toile de jute.

Un mot d'avertissement : il semble y avoir un certain désaccord entre les différents ministères du
Québec concernant l'impact du myriophylle sur l'habitat du poisson et un manque de
coordination ou d'engagement, ce qui signifie que malgré la réglementation ci-dessus, d'autres
ministères pourraient exiger un ou plusieurs permis avant de faire quoi que ce soit, y compris la
bâche en toile de jute mentionnée ci-dessus.

Craig Bater

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/en/document/cr/Q-2,%20r.%2017.1?langCont=fr#se:320


L’association en ligne

http://www.lacsinclair.ca

https://www.facebook.com/lacsinclairquebec

http://www.lacsinclair.ca
https://www.facebook.com/lacsinclairquebec


Forest Fire Safety for Cottagers and visitors to Lac Sinclair

22 novembre 2023 - La région du Pontiac est bien connue pour sa beauté naturelle
époustouflante, ses forêts luxuriantes, son écosystème diversifié de lacs, de rivières et sa faune.
Notre environnement vierge est confronté à de nombreuses menaces constantes, notamment les
incendies de forêt, en particulier pendant les saisons sèches et chaudes comme celle que nous
avons connue au printemps dernier.

Chaque année, 70 % des incendies sont dus à l’activité humaine.

Le 1er juin 2023, notre région a enregistré la température la plus élevée de l'été, soit 34,5 degrés
Celsius. Le mois de mai a également été anormalement sec pour la saison, avec peu de
précipitations, avec un total sur 30 jours de seulement 53,9 millimètres.

Le 1er juin, nous étions soumis à un avertissement d'incendie extrême. Le 9 juin, Avanthika
Anand rapportait pour les nouvelles de CBC : « Les travailleurs forestiers et le ministère des
Richesses naturelles n'ont rien vu de tel au cours des 35 dernières années. Les deux incendies dans le
Pontiac — l'un au nord-ouest de Gracefield, l'autre au nord de Fort- Coulonge— sont toujours
considérés par le Québec comme hors de contrôle, mais le risque d'incendie dans cette région est
passé d'extrême en début de semaine à modéré. » Les avions de la SOPFEU faisaient le plein de
notre lac et des ordres d'évacuation étaient en place pour les villes situées à moins de 2 heures du
lac Sinclair.



L'impact de ces incendies est dévastateur, détruisant les habitats fauniques, mettant des vies en
danger et causant des dommages irréparables à l'écosystème. Pour préserver ce trésor naturel, il
est essentiel que les propriétaires de chalets, les résidents et les visiteurs comprennent et
respectent les mesures de sécurité contre les incendies de forêt.

Comprendre les risques

Les régions forestières de l'Ouest québécois sont particulièrement vulnérables aux incendies en
raison de divers facteurs tels que :

● Conditions sèches : Des périodes prolongées de sécheresse ou de temps sec peuvent
augmenter considérablement le risque d'incendies de forêt.

● Activités humaines : des feux de camp sans surveillance, des cigarettes jetées ou des débris
en feu peuvent facilement déclencher un incendie de forêt.

● Foudre : Des événements naturels comme la foudre peuvent déclencher des incendies
dans des régions éloignées.

Mesures de prévention

1. Sensibilisation et éducation : La connaissance est la première ligne de défense. Éduquer les
communautés sur les causes et les dangers des incendies de forêt est essentiel. Des ateliers,



séminaires et campagnes éducatives peuvent sensibiliser les résidents, les touristes et les
amateurs de plein air aux pratiques de sécurité incendie.

Restez toujours informé.

Téléchargé l’application mobile de SOPFEU

Suivre les mises à jour sur les incendies de forêt au Canada à CIFFC

2. Suivre les réglementations : respectez les réglementations et restrictions locales en matière
d'incendie. Pendant les périodes à haut risque, les autorités peuvent interdire les brûlages
extérieurs, les feux de camp ou certaines activités dans les zones forestières. Il est crucial de
suivre ces réglementations avec diligence. Allez sur lacsinclair.ca pour consulter les niveaux
de sécurité incendie du Lac Sinclair.

3. Activités de plein air responsables : assurez-vous que les feux de camp sont dans les zones
désignées et complètement éteints avant de partir. Utilisez des foyers désignés, gardez un
seau d'eau à proximité et ne laissez jamais les incendies sans surveillance. Pour éteindre
correctement votre feu extérieur, étalez les braises dans le foyer, puis ajoutez de l'eau ou de la
terre et remuez. Exposez tout matériau encore en feu. Ajoutez plus d'eau et remuez à nouveau
jusqu'à ce que vous ne voyiez plus de fumée ou de vapeur. N’enterrez pas votre feu car les
braises pourraient continuer à couver et réapparaître sous forme de feu de forêt.

4. Élimination appropriée des cigarettes et des allumettes : Les fumeurs doivent être
particulièrement prudents lorsqu'ils se trouvent dans des zones forestières. Éteignez toujours
complètement les cigarettes et jetez-les de manière responsable dans des conteneurs
désignés.

5. Entretien de l'équipement : Si vous utilisez des machines ou des équipements à proximité de
forêts, assurez-vous qu'ils sont en bon état de fonctionnement. Les étincelles provenant d’un

http://lacsinclair.ca/fr/home/


équipement défectueux peuvent facilement enflammer la végétation sèche.

6. Signalez les activités suspectes à la municipalité : Si vous remarquez des activités suspectes ou
potentiellement dangereuses dans les zones forestières, signalez-les immédiatement aux
autorités. Une intervention précoce peut prévenir les catastrophes.

Préparation et action

● Plans d'urgence : les communautés et les individus doivent disposer de plans d'urgence en cas
d'incendie de forêt. Connaissez les itinéraires d'évacuation, rassemblez des kits d'urgence et
restez informé grâce aux actualités et alertes locales.

● Ressources de lutte contre les incendies : Soutenez les efforts locaux de lutte contre les
incendies en suivant leurs instructions et en coopérant en cas d'urgence. Comprenez les
protocoles d’évacuation et soyez prêt à agir rapidement si nécessaire.

● Communication : Maintenez une communication ouverte avec les voisins, les autorités et les
services d'incendie locaux. Cela aide à coordonner les efforts et à diffuser des informations
critiques en cas d’urgence.



Le samedi 22 juin 2024 est la Journée de préparation communautaire du Lac Sinclair.

L’Association a postulé pour joindre le programme de préparation communautaire d’Intelli-feu
(Firesmart Canada). https://intellifeucanada.ca/about-firesmart/. Intelli-feu dirige le
développement de ressources et de programmes pour aider les Canadiens à accroître leur
résilience aux incendies de forêt. La Journée de préparation communautaire aux incendies de
forêt est une campagne nationale qui encourage les citoyens à prendre des mesures qui
augmentent la résilience de leur maison, de leur quartier et de leur communauté aux incendies de
forêt. Cette journée est toujours observée le premier samedi de mai.

Les habitants de tout âge de tout le pays sont encouragés à se réunir à tout moment de mai à
octobre pour organiser des événements et travailler sur des projets visant à sensibiliser au risque
d'incendie de forêt et à accroître leur résilience face à ce risque.

La Journée de préparation communautaire de Lac Sinclair aura lieu lors de l’assemblée générale
annuelle du 22 juin 2024. Assurez-vous d’y assister !

La préservation de nos forêts nécessite un effort collectif de la part de tous. En comprenant les
risques, en prévenant les risques d'incendie potentiels et en se préparant aux urgences, les
résidents et les visiteurs peuvent contribuer de manière significative à la sécurité et à la
préservation de l'environnement de notre lac. L'engagement de chaque individu envers des
actions responsables est essentiel pour protéger le lac, notre faune et notre communauté contre
l'impact destructeur des incendies de forêt. Ensemble, nous pouvons assurer la longévité et la
beauté de nos forêts, notre lac et nos rivières pour les générations à venir.

https://intellifeucanada.ca/about-firesmart/


Tournoi de pêche, le 6 août 2023 – rapport

Un premier dimanche d’août particulièrement beau au lac Sinclair – du soleil mais pas trop chaud
et pas de vent. Encore une fois, Tony et Val Lafrance ont donné gracieusement accès à leur quai
pour la pesée des poissons et leur plage pour la présentation des trophées et des prix que les
commanditaires ont contribué en grand nombre.

On a fait la plupart des inscriptions en ligne, ce qui s’est déroulé sans problèmes et a beaucoup
aidé les organisateurs puisqu'il y avait 95 noms à inscrire cette année. De ce nombre, 85 ont
participé ce dimanche dont 20 enfants et 18 invités. En plus des 12 trophées présentés, la
générosité des commanditaires a permis à beaucoup de participants de gagner un prix valable
lors des multiples tirages.

Il y a eu pas mal d’achigans de pris – les adultes en ont présentés 29 pour la pesée et les enfants
12. On a pris moins de brochets qu’à l’habitude – 8 pour les adultes et aucun pour les enfants.
Pour terminer, on a pesé pour les enfants 7 achigans de roche. Le brochet le plus grand a fait le
poids de 2.35 kg et l’achigan gagnant en a fait 1.76 kg.

On a présenté les trophées comme suit:

● Enfant achigan de roche – 1er Ethan Lylyk; 2ième Gabriella Simboli; 3ième Alexis Gagné
● Enfant achigan – 1er Amy Livernoche; 2ième Brendon Roussel; 3ième Anthony Lagacé
● Adulte brochet – 1er Mélanie Chartrand; 2ième Sophie Séguin; 3ième Loik Paquette
● Adulte achigan – 1er Perry Goulet; 2iéme Andrew Roy; 3ieme (égalité)– Jean-Claude

Côté/Marc-André Roussel

Merci à tous ceux qui ont participé, aux Lafrance et aux bénévoles organisateurs (Jocelyne Alain –
inscriptions; Paul Gauthier – prix; Colin Chesterman – pesage; Brian Le Conte – commande des
trophées) et un remerciement spécial à la famille membre qui nous a fait le don de plusieurs
trophées gagnés lors de tournois passés et que nous avons pu réutiliser pour faire des économies.
Pour la plupart, il s’agissait de trophées vieux style avec figurine pêcheur. Malheureusement, au
fil des années le fournisseur des trophées a épuisé son stock de figurines poissons donc, pour les



années à venir, si des membres ont de vieux trophées qu’ils aimeraient faire recycler, veuillez en
aviser Brian et nous pourrions les faire modifier tout en faisant des économies. A l’année
prochaine…

À noter que nous sommes à la recherche d’un organisateur pour le prochain tournoi. Veuillez
communiquer avec Jocelyne Alain à l’adresse courriel : jocelyne2855@gmail.com.

> Cliquez-ici pour voir toutes le photos du tournoi<
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Assemblée Générale annuelle de l’Association du Lac Sinclair

Le samedi 17 juin, 2023, à 10 h

Centre Communautaire Ste-Sophie d’Aldfield

1. Ouverture de la réunion et établissement du quorum.

22 membres étaient présents dont les membres exécutifs suivants : Jocelyne Alain, David
Hallman, Luc Vézina, Craig Bater, Colin Chesterman, Kathryn Hill ; Les membres exécutifs Megan
Farrell et Mark Farrell ont envoyé leurs excuses. Le quorum est atteint et la réunion est déclarée
ouverte.

2. Présentation du Comité Exécutif et des invités

Le président présente les membres du comité exécutif et remercie également les autres bénévoles
clés : Yvon Prégent et Louise Bellefeuille, Roger Smith, Kevin Scott et Chantal Vaillancourt.

3. Adoption de l’Ordre du jour

Aucun commentaire ni modification de l'ordre du jour ; motion d'approbation présentée par
Roger Smith ; appuyé par Joanne O’Byrne. Motion adoptée

4. Adoption du procès-verbal de l'Assemblée Générale annuelle du 25 juin 2022

Il n’y a eu aucun commentaire sur le procès-verbal de l’AGA du 25 juin 2022. Motion
d'approbation présentée par Craig Bater ; appuyé par Brian Le Conte. Motion adoptée

Action de suivi du procès-verbal de l'AGA 2022 : il a été suggéré que l'Association pourrait trouver
une assurance moins dispendieuse en utilisant la même que celle de la Municipalité de La Pêche.
Cette question a fait l'objet d'une enquête et l'Association a choisi de garder BFL Canada comme
assureur puisque la municipalité de La Pêche envisageait également de passer à BFL Canada. Il
n’y a donc aucune économie à réaliser.

5. Adoption du rapport financier (ci-joint)

Roger Smith a été remercié pour avoir vérifié les états financiers annuels.

Craig Bater propose l'acceptation du rapport final ; LoriAnn Girvan appuie. Motion adoptée.

6. Rapport du président (ci-dessous).

La Présidente a présenté son rapport – voir ci-dessous.

7. Session d’information

Invités spéciaux Jean-François Patry, inspecteur de la Municipalité de Low et Quentin Liautaud,
technicien en génie civil-volet intervention en écoulement d'eau, MRC des
Collines-de-L'Outaouais ont présenté le bon entretien de l'eau et la réglementation qui encadre ce
qui est permis et non permis concernant la protection du secteur riverain du lac. Les participants



ont posé un large éventail de questions concernant les restrictions, les conditions, les niveaux
d'eau, les barrages (remarque : ils ont confirmé qu'à la suite d'une plainte et de leur examen,
aucun barrage artificiel n'a été trouvé sur le lac le printemps). Ils ont encouragé les résidents à les
contacter pour toute question ou préoccupation, car nous travaillons tous ensemble pour
protéger le lac et garantir le maintien de la qualité de l'eau.

8. Dossiers actifs de l’Association
● Activités :

o Jocelyne nous informe que le tournoi de pêche est confirmé pour le 5 août 2023. Les
détails et les informations d'inscription sont affichés sur le site Web : lacsinclair.ca

o La régate est annulée pour 2023 car il n'y a pas de bénévoles disponibles pour
l'organiser cette année et le site n’est pas disponible.

● Analyses de l'eau et bouées (Jocelyne a remis le rapport déposé à l'avance par Mark
Farrel) :
o Le premier des deux tests d'échantillons d'eau d’Ecoli a été complété le dimanche 4

juin. Les mêmes 25 sites de test qu’à l'habitude et reflétés sur la carte du lac qui se
trouve sur le site Web.

o La mesure la plus élevée était de 9 parties d'Ecoli pour 100 ml d'eau du lac. C’est très
faible et sans souci. La qualité de l’eau selon cette métrique reste excellente et stable
par rapport aux années précédentes.

o Nous effectuerons les deuxièmes tests d’Ecoli le 13 août.
o Le premier des trois tests d'eau provinciaux sera effectué ce dimanche 19 juin. L'eau

est puisée au même endroit, au centre de la plus grande baie. Des échantillons seront
également prélevés à la mi-juillet et en août, et les résultats seront disponibles dans le
bulletin d'information de l'automne.

o 21 bouées sont en place sur le lac et ce depuis le samedi de la longue fin de semaine en
mai. Nous avons 3 bouées de rechange. Toutes les bouées sont en très bon état donc
nous n’aurons pas besoin d’en acheter de nouvelles cette année.

o Je vais lancer une demande sur notre page Facebook demandant des dons de vieux
pare-chocs de bateau que nous pourrons utiliser pour marquer les chaînes à
l'automne. Les unités plus petites que nous avons achetées il y a deux ans coulent et
sont difficiles à localiser au printemps. Nous devrons acheter le nombre manquant qui
ne nous sera pas donné pour atteindre un total de 21.

o Kevin Scott a effectué les premiers tests de disque Secchi le 15 juin et le fera deux fois
par mois jusqu'en octobre. Le test du disque de Secchi mesure la transparence de l'eau.

o Chantal Vaillancourt mesure les niveaux d'eau chaque semaine depuis le début mai et
le fera jusqu'à la fin septembre.

o Toutes les bouées trouvées flottant dans le lac doivent être déposées sur le quai de
Mark.

● Site Web et Facebook



o Luc fait le point sur le site Web : lacsinclair.ca et le groupe Facebook, notant que le
groupe Facebook est très populaire et actif et que c'est un bon endroit pour
communiquer avec les voisins et obtenir des mises à jour sur ce qui se passe autour du
lac. https://www.facebook.com/groups/455917824786194.

9. Autres affaires :

● Mise à jour sur l’Internet:
o Craig fait une brève mise à jour, confirmant qu'il existe encore très peu d'informations

vérifiées disponibles concernant les nouvelles options Internet/câble à fibre optique
qui devraient être disponibles à l'automne. Le câble est en cours d'installation/des
travailleurs sont sur les routes locales depuis le début du printemps, mais on ne sait
pas quand il sera disponible/opérationnel.

10. Election of new members of the Executive Committee for 2023-2024

Craig Bater a rappelé à tous que conformément à la constitution de l'Association, qui fixe des
limites de mandat de 2 mandats consécutifs de 2 ans ; Jocelyne a servi au-delà de ses attentes et,
au nom de tous les membres de l'Association, il l'a remerciée pour ses formidables contributions,
son dévouement et les nombreuses améliorations qu'elle a mises en œuvre.

Le Comité Exécutif aura besoin d'un nouveau membre ; il n’y a eu aucune nomination à la réunion.
Craig a encouragé toute personne souhaitant se porter volontaire à contacter n'importe quel
membre du comité exécutif pour plus d'informations.

Le Comité Exécutif abordera l'élection d'un nouveau président lors de sa prochaine réunion.

11. Ajournement

La séance est levée à 11 h.

Rapport de la présidente – AGA du 17 juin 2023

On m’a élu Présidente de l’Association du Lac Sinclair en juillet 2017 donc, j’ai maintenant
complété 6 ans en tant que Présidente et ce fut pour moi tout un honneur. Ceci dit, je vous
informe qu’il est temps pour moi de céder ma place, et je tiens à vous remercier tous pour votre
soutien, encouragement et surtout, vos beaux commentaires à mon égard et à l’égard de
l’association pour notre travail.

● Nous avons tenu deux réunions du comité exécutif : une le 22 octobre 2022 et l’autre le 6
mai 2023.

● Nous avons publié deux bulletins : le bulletin automne 2022 publié à la mi-décembre 2022
et le bulletin printemps 2023 qui sera publié très bientôt en juin 2023.

● Nous avons organisé l'un des tournois de pêche les plus réussis et une fabuleuse régate
mais malheureusement, mère nature ne nous a pas permis de tenir notre belle activité
hivernale. Espérons que l'hiver 2024 sera plus coopératif.

https://www.facebook.com/groups/455917824786194


● Nous avons fait nos demandes de subventions habituelles à la Municipalité de la Pêche
pour nous aider à contrer les dépenses encourues lors de nos diverses activités 2023-24 :
Le Tournoi de pêche, La Régate et nos activités hivernales mais malheureusement, nous ne
sommes plus admissibles pour recevoir ces subventions parce que ces activités ne sont
pas accessibles au large public de La Pêche.

● Nous effectuerons à nouveau cet été divers tests de qualité de l'eau tels que : e-coli,
phosphate, chlorophylle et carbone organique dissous ainsi que des tests de transparence.
L’ABV des 7 a mesuré le niveau d'oxygène à trois reprises l'été dernier ; les résultats
étaient excellents.

● La prochaine rencontre des associations de lac est prévue en septembre. Le but de ces
rencontres annuelles, maintenant dans notre 5e année, est de partager des informations,
de discuter de problèmes communs et de trouver des solutions. Ces réunions sont très
bénéfiques pour nous tous car nous pouvons apprendre les uns des autres et rapporter
des informations à nos associations respectives.

Encore une fois, n'oubliez pas que tout notre travail est entièrement fait sur une base volontaire ;
Je tiens à remercier chaleureusement tous les bénévoles pour leur précieuse contribution.

Jocelyne Alain, présidente





Association du Lac Sinclair
FORMULAIRE D’ADHÉSION

2024
lacsinclairinfo@aol.com

SVP complétez ce formulaire d’inscription et postez-le accompagné d’un chèque de 25 $ à titre de
contribution annuelle à l’adresse suivante :

Association du Lac Sinclair, Boîte postale 146, La Pêche, (Québec) J0X 2W0

Vous pouvez aussi adhérer à l’Association par internet en suivant ce lien:
http://lacsinclair.ca/membership/membership.htm OU par virement Interac à lacsinclairinfo@aol.com

Renouvellement: ____ Nouveau Membre: ____

Nom (s) : ________________________________________________________________________

Adresse au Lac : __________________________________________________________________

Téléphone au Lac : ________________________ Tél. maison :___________________________

Adresse postale : _________________________________________________________________

Votre langue d’usage : Français : ___ Anglais : ___

Vous aimeriez recevoir des nouvelles de l'Association par courriel ? OUI____ NON____
Si oui, veuillez ajouter à votre liste de contact, le nom :
Association Lac Sinclair avec l’adresse courriel suivante : lacsinclairinfo@aol.com

Adresse courriel : ________________________________________________________________

Autres commentaires : (Comment l'Association peut-elle vous aider?)
___________________________________________________________________________________
______________________________________________________________________________

Les bénévoles sont nécessaires au fonctionnement de l’Association. Seriez-vous intéressés à
participer et si oui, à quel type d'activités (Exécutif, Environnement, Activités sociales, etc.)?
_________________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________

http://lacsinclair.ca/membership/membership.htm
mailto:lacsinclairinfo@aol.com
mailto:lacsinclairinfo@aol.com

